
   
 

 

A1. CONSEILLÈRE EN MARCHÉS 
Mme Meghan Andrews 
Spécialiste de l’approvisionnement des biens immobiliers 
Approvisionnement des missions (AAO) 
Courriel: (voir ci-dessous) 
realproperty-contracts@international.gc.ca 
Téléphone: +1 613 290 7847 
 
 
 
 
 
Construction 
 
Demande de propositions (DP) 
 
 
 
 
pour 
 
 
 
 
Exécution des Travaux décrits dans l’annexe  

« A » - Énoncé des Travaux du projet de contrat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A2. TITRE 
Mise à niveau du système CVC et de contrôle à la Haute Commission du Canada en 
Jamaïque 

A3. NUMÉRO DE L’APPEL 

D’OFFRES 
21-186249 

A4. NUMÉRO DE 

PROJET 
B-KNGTN-100 

  
 

A6. DOCUMENTS DE LA DP 
1. Page de titre de la Demande de propositions (DP) 
2. Exigences relatives aux soumissions (Partie « I »)  
3. Évaluation et méthode de sélection (Partie « II »)  
4. Formulaire de soumission (Partie « III ») 
5. Directives générales (Partie « IV ») 
6. Ébauche du Contrat de construction 

En cas de divergences, d’incohérences ou d’ambiguïtés dans la formulation de ces 
documents, le document qui figure en premier dans la liste ci-dessus prévaut. 

A7. REMISE DES PROPOSITIONS 
Pour qu’une proposition soit valable, elle doit être reçue au plus tard à 14 h (heure 
avancée de l’Est), le 3 Decembre 2021 appelée dans le présent document « Date de 
clôture ». 
 Les propositions électroniques doivent être envoyées uniquement à l'adresse 
courriel suivante: realproperty-contracts@international.gc.ca 

A8. PROPOSITION DE PRIX 
Le formulaire de soumission rempli (section « III ») doit être dans une pièce jointe 
distincte intitulée « formulaire de soumission ». Les informations requises à la section 
4.0 doivent apparaître uniquement sur le formulaire de soumission (section « III »). Le 
non-respect peut entraîner la déclaration de non-conformité de la proposition et son 
rejet d'un examen ultérieur. 

A9. VISITE DU SITE ET CONFERENCE DES SOUMISSIONNAIRES 
Il est recommandé que le soumissionnaire ou un représentant du soumissionnaire 
visite le chantier. Des dispositions ont été prises pour que la visite du site se déroule 
au 3 West Kings House Road, Kingston, Jamaïque, le 17 novembre 2021. La visite 
du site commencera à 10h00 (heure locale de Kingston, Jamaïque). 
 
La portée de l'exigence décrite dans la demande de soumissions sera examinée au 
cours de la conférence et les questions seront répondues. 
 
Les soumissionnaires sont priés de communiquer avec l'autorité contractante au plus 
tard trois (3) jours ouvrables avant la visite pour confirmer leur présence et fournir 
le(s) nom(s) de la ou des personnes qui y assisteront. Les soumissionnaires peuvent 
être invités à signer une feuille de présence. Les soumissionnaires qui ne se 
présentent pas ou n'envoient pas de représentant ne se verront pas accorder de 
rendez-vous alternatif, mais ils ne seront pas empêchés de soumettre une 
proposition. 
Toute clarification ou modification à la demande de soumissions résultant de la visite 
des lieux sera incluse en tant que modification à la demande de soumissions. 
 

A10. DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS 
Toutes les demandes de renseignements ou les questions concernant cette DP 
doivent être soumises par écrit à la conseillère en passation de marchés au plus tard 
trois (3) jours civils avant la date et l’heure de clôture afin de disposer de 
suffisamment de temps pour fournir une réponse. 

A11. LANGUE 
Les propositions doivent être soumises en anglais ou en français. 

A12. DOCUMENTS DU CONTRAT 
L’ébauche du contrat que le soumissionnaire sélectionné sera tenu d’exécuter est 
incorporé dans la présente DP. On conseille aux soumissionnaires de l’examiner en 
détail et d’indiquer à la conseillère en marchés toutes les clauses excessivement 
onéreuses, conformément au point A10 – Demandes de renseignements. Sa Majesté 
se réserve le droit de n’apporter aucune modification aux documents du contrat. 

 

A5. DATE

le 1 novembre,
2021

mailto:realproperty-contracts@international.gc.ca
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Section « I » - Exigences de présentation et évaluations 
 
SR1  PRÉSENTATION DE LA PROPOSITION 
 
1.1  Les propositions doivent être reçues par le MAECD à l’adresse de courriel indiquée et avant la date et l’heure 

indiquées à la page 1 de l’appel d’offres.  
 
1.2  Les Soumissionaires doivent s’assurer que leur nom et le numéro de l’appel d’offres sont clairement 

mentionnés dans l’objet du courriel. Il incombe au Soumissionaire de confirmer que sa soumission a été reçue à 
temps et à la bonne adresse de courriel. 

 
1.3  Plus d’un courriel peut être envoyé si nécessaire. Si le même fichier est envoyé à deux reprises, le dernier fichier 

reçu sera utilisé à des fins d’évaluation et le ou les fichier(s) précédent(s) ne seront pas ouvert(s). 
 
1.4  Le Canada demande aux Soumissionaires de fournir leurs propositions électroniques en format de document 

portable (PDF) ou de fichiers Microsoft Office version 2003 ou supérieure. 
 
1.5  Les Soumissionaires doivent suivre les instructions relatives au format des spécifications décrites ci-dessous, 

pendant la préparation de leur proposition : 
 

a) Caractère typographique d’au moins 10 points.  
b) Tout le matériel doit être formaté pour être imprimé sur du papier 8,5’’ x 11’’ ou A4.  
c) Pour des raisons de clarté et d’évaluation comparative, le Soumissionaire doit répondre en utilisant les 
mêmes titres de sujets et la même structure de numérotation que dans ce document de DP. 

 
1.6  Les propositions peuvent être modifiées ou soumises à nouveau uniquement avant la date et l’heure de clôture 

de l’appel d’offres, et elles doivent être présentées par écrit. La dernière proposition reçue remplacera toutes les 
propositions reçues précédemment. 

 
1.7  Le Canada n’assumera aucune responsabilité si une proposition n’est pas reçue à temps parce que le courriel a 

été refusé par un serveur pour les raisons suivantes :  
 

 La taille des pièces jointes dépasse 10 Mo ;  

 Le courriel a été rejeté ou mis en quarantaine parce qu’il contient un code exécutable (y compris des 

macros) ;  

 Le courriel a été rejeté ou mis en quarantaine parce qu’il contient des fichiers qui ne sont pas acceptés 
par le serveur du MAECD, tels que, mais sans s’y limiter, .rar, .zip crypté, .pdf crypté, .exe, etc.  

 
1.8  Les liens vers un service de stockage en ligne (notamment Google Drive™, Dropbox™, etc.) ou vers un autre 

site web, un accès à un service de protocole de transfert de fichiers (FTP), ou tout autre moyen de transfert de 
fichiers ne seront pas acceptés. Tous les documents soumis doivent être joints au courriel. 

 
1.9  Il est fortement recommandé aux Soumissionaires de confirmer auprès de la conseillère en passation de 

marchés que leur proposition complète a été reçue. Pour cette même raison, il est recommandé, dans les cas où 
plus d’un courriel contenant les documents comprenant le devis est soumis, de numéroter les courriels et 
d’identifier également le nombre total de courriels envoyés en réponse à la demande de soumission. 

 
1.10  Le Canada exige que chaque proposition, à la date et à l’heure de clôture ou à la demande de la conseillère en 

passation de marchés, soit signée par le Soumissionaire ou par un représentant autorisé du Soumissionaire. Si la 
ou les signature(s) requise(s) n’est (ne sont) pas soumise(s) comme demandé, la conseillère en passation de 
marchés peut informer le Soumissionaire d’un délai dans lequel il doit fournir la ou les signature(s). Le fait de 
ne pas se conformer à la demande de la conseillère en passation de marchés et de ne pas fournir la ou les 
signature(s) dans le délai imparti peut rendre la proposition irrecevable.  

 
1.11  Il incombe au Soumissionaire :  
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 d’obtenir des éclaircissements sur les exigences contenues dans la DP, si nécessaire, avant de 

soumettre une proposition ; 

 de préparer sa proposition conformément aux instructions contenues dans la DP ; 

 de soumettre une proposition complète avant la date et l’heure de clôture ; 

 d’envoyer sa proposition uniquement à l’adresse de courriel indiquée à la page 1 de l’appel d’offres ; 

 de s’assurer que le nom du Soumissionaire et le numéro de l’appel d’offres figurent dans la ligne objet 

du courriel contenant la proposition ; et, 

 de fournir une proposition compréhensible et suffisamment détaillée, y compris tous les détails de 
prix demandés, qui permettra une évaluation complète conformément aux critères énoncés dans la 
DP. 

 
1.11  Les propositions reçues au plus tard à la date et à l’heure de clôture qui sont stipulées dans la DP deviendront la 

propriété du Canada et ne seront pas retournées, y compris celles des Soumissionaires non retenus. Toutes les 
propositions seront traitées de façon confidentielle, sous réserve des dispositions de la Loi sur l’accès à 
l’information (L.R., 1985, ch. A-1) et de la Loi sur la protection des renseignements personnels (L. R., 1985, ch. P-11), et 
de toute autre loi applicable. 

 
1.13  Sauf indication contraire dans la DP, le Canada n’évaluera que la documentation fournie avec la proposition 

d’un Soumissionaire. Le Canada n’évaluera pas les renseignements tels que les références à des adresses de sites 
Web où l’on peut trouver des renseignements supplémentaires, ou à des manuels ou brochures techniques qui 
ne sont pas soumis avec la proposition. 
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Section « II » - Évaluation et méthode de sélection 
 
1.0 PROPOSITION TECHNIQUE 
 
1.1  L'évaluation sera fondée uniquement sur le contenu des réponses et sur les modifications correctement 

présentées. On ne doit pas présumer que Sa Majesté connaît déjà les qualifications des soumissionnaires et 
dispose de renseignements autres que ceux qui sont fournis en réponse à la présente DP. 

 
1.2 Les propositions techniques des soumissionnaires ne doivent pas dépasser trente (30) pages simple face de 8,5 

po x 11 po, avec des caractères typographiques d’au moins 10 points, y compris les organigrammes et le 
calendrier. Toutes les pages dans les documents techniques dépassant la limite de trente (30) pages ne seront 
PAS examinées. 

 
2.0 EXIGENCES OBLIGATOIRES 
 
2.1  Le non-conformité de l'une des exigences obligatoires rendra la proposition non conforme et la proposition ne 

sera plus prise en considération. 
 
2.2 Le « système CVC » est défini comme au minimum : une unité de traitement d'air (AHU), les travaux 

électriques associés, une unité d'automatisation du bâtiment et une unité terminale. 

 
SECTION 1 - EXPÉRIENCE EN ENTREPRISE 

ENTREPRISE 

ARTICLE DESCRIPTION CONFORMITÉ 

M1 

Le soumissionnaire doit avoir un minimum de 
cinq (5) ans d'expérience dans des projets de 
remplacement de CVC dans des bâtiments 
commerciaux, au cours des dix (10) dernières 
années avant la date de clôture des soumissions. 
 
 

Le soumissionnaire doit : 
• un résumé de leur expérience ; 
• démonstration d'une expérience de plus de 5 
ans, et; 
• la démonstration que l'expérience date des dix (10) 
dernières années. 

 

M2 

Le soumissionnaire doit avoir effectué un (1) 
remplacement de système CVC au cours des 
cinq (5) dernières années avant la date de clôture 
des soumissions. 
 

Le soumissionnaire doit fournir les éléments 
suivants :  
• Titre du projet ;  
• Nom du client;  
• Indication que le soumissionnaire a terminé le 
remplacement d'un système CVC ;  
• Période de travail  
          -Date de début (mois, année) 
          -Date de fin (mois, année) 

M3 

Le soumissionnaire doit avoir réalisé un (1) 
projet au cours des cinq (5) dernières années 
impliquant un installation complète du système 
CVC. 
 

Le soumissionnaire doit fournir les éléments 
suivants :  
• Titre du projet ;  
• Nom du client;  
• Indication que le soumissionnaire a terminé 
l'installation d'un système CVC ; 
• Période de travail  
          -Date de début (mois, année) 
          -Date de fin (mois, année) 
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SECTION 2 – EXPÉRIENCE DU PERSONNEL 

GESTIONNAIRE DE SITE 

ARTICLE DESCRIPTION CONFORMITÉ 

M4 
 

Le gestionnaire de site proposé doit avoir au 
moins cinq (5) ans d'expérience en tant que 
gestionnaire de site dans des projets de mise à 
niveau de CVC pour des propriétés commerciales 
au cours des dix (10) dernières années jusqu'à la 
date de clôture des soumissions. 
 

Le soumissionnaire doit fournir les éléments suivants : 
• résumé de l'expérience du gestionnaire de site ; 
• démonstration d'une expérience de plus de 5 ans ; et 
• la démonstration que l'expérience date de moins de 10 ans. 

 

 
3.0  CRITÈRES COTÉS PAR POINTS (TOTAL MAXIMUM DE 70 POINTS) 
3.1 Le « système CVC » est défini comme au minimum : une unité de traitement d'air (AHU), les travaux 

électriques associés, une unité d'automatisation du bâtiment et une unité terminale. 
 
3.2 Plan de travail (20 points) 
3.2.1 Intention 
 Évaluer l'approche du soumissionnaire pour s'assurer que les services sont fournis conformément à l'EDT et 

sont appuyés par un cadre de gestion des risques. 
 
3.2.2 Informations à soumettre: 
 Une réponse adéquate consiste en une stratégie de livraison efficace pour répondre aux exigences de l'énoncé 

des travaux et une description claire de la façon dont l'équipe sera gérée efficacement. 
  

Pour qu'une proposition reçoive des notes plus élevées, elle doit préciser la stratégie de réalisation du projet et 
décrire en détail comment les différentes composantes de l'équipe du soumissionnaire sont liées les unes aux 
autres, s'entraident et communiquent entre elles. 

 
Évaluation: 

Points Évaluation Définition 

10 Exceptionnel Le soumissionnaire aborde pleinement tous les aspects du 
critère, démontre qu'il satisfera aux exigences et à tous les détails 
décrits dans l'énoncé des travaux ci-joint. 

8 Excellente Le soumissionnaire aborde la plupart des aspects du critère, 
démontre sa capacité à répondre aux exigences et certains détails 
décrits dans l'énoncé des travaux ci-joint. 

6 Bon Le soumissionnaire ne traite pas tous les aspects du critère, 
démontre une bonne compréhension des exigences décrites 
dans l'énoncé des travaux ci-joint. 

4 Satisfaisant Le soumissionnaire n'aborde pas tous les aspects du critère et 
aucune preuve n'est présentée indiquant la probabilité de 
répondre avec succès aux exigences décrites dans l'énoncé des 
travaux ci-joint. Des faiblesses importantes sont démontrées et 
l'emportent clairement sur les forces présentées. 

0 Insatisfaisant Le soumissionnaire ne traite aucun aspect du critère et 
l'information présentée indique une forte probabilité de non-
respect des exigences décrites dans l'énoncé des travaux ci-joint. 

 
3.3 Plan de gestion des risques (20 points) 
3.3.1 Intention 
 Évaluer la stratégie du soumissionnaire en matière de gestion des risques tout au long du projet. 
 
 
3.3.2 Informations à soumettre: 
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 Une réponse adéquate consiste en un registre des risques spécifique à l'énoncé des travaux fourni à l'annexe 
« A » du projet de contrat, y compris un mécanisme de notation pour la probabilité de rencontrer chaque risque 
pendant les travaux, une description de la façon dont le soumissionnaire a l'intention de répondre à les risques 
identifiés dans le registre, ainsi que la ressource du soumissionnaire affectée à chaque risque identifié. 

Évaluation: 

Points Évaluation Définition 

10 Exceptionnel Le soumissionnaire aborde pleinement tous les aspects du 
critère, démontre de manière convaincante qu'il gérera de 
manière proactive les risques pour la réussite du projet et ne 
démontre aucune faiblesse. 

8 Excellente Le soumissionnaire aborde pleinement tous les aspects du 
critère, démontre une probabilité de gérer les risques pour la 
réussite du projet et ne démontre que quelques faiblesses 
mineures. 

6 Bon Le soumissionnaire aborde tous les aspects du critère et 
démontre sa capacité à résoudre les risques pour la réussite du 
projet. La proposition peut contenir des faiblesses importantes 
et/ou un certain nombre de faiblesses mineures. 

4 Satisfaisant Le soumissionnaire n'aborde pas tous les aspects du critère et 
aucune preuve n'est présentée indiquant la probabilité d'une 
capacité à gérer les risques pour la réussite du projet. Des 
faiblesses importantes sont démontrées et l'emportent 
clairement sur les forces présentées. 

0 Insatisfaisant Le soumissionnaire n'aborde aucun aspect du critère et 
l'information présentée indique une forte probabilité d'échec à 
gérer les risques pour la réussite du projet. 
 

 
3.4 Expérience de projet similaire (10 points par projet, maximum de 30 points) 
3.4.1 Intention 
 Indiquez en quoi les exemples sont comparables à l'EDT (taille, portée, complexité et autres informations 

pertinentes). 
 
3.4.2 Informations à soumettre: 
 Le soumissionnaire doit décrire 3 (trois) exigences de construction sur lesquelles il a atteint un achèvement 

substantiel, en qualité d'entrepreneur général, au cours des 10 (dix) dernières années jusqu'à la date de clôture 
de la DP qui impliquaient des travaux comparables à l'énoncé des travaux ci-joint (EDT) ( Annexe A"). 
 
Une réponse adéquate doit démontrer comment les services fournis par le soumissionnaire dans les projets 
soumis sont de nature et de portée similaires aux exigences de l'énoncé des travaux (EDT). 

 
Une exigence de M2-M3 peut être utilisée pour répondre à cette exigence, à condition que les informations 
demandées soient fournies. 

 
Évaluation: 

Points Évaluation Définition 

10 Exceptionnel Le projet soumis est identique à l'EDT, cependant, il dépasse la 
taille, la portée et la complexité de l'exigence. 

8 Excellente Le projet soumis est presque identique à 
l'EDT, toutes les caractéristiques (taille, portée et complexité) 

étant équivalentes à l'exigence. 
Le projet soumis est comparable à 
le SOW. Comparable est défini comme la majorité des 

caractéristiques (taille, portée et complexité) étant les 
mêmes que l'exigence. 
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6 Bon Le projet soumis est presque identique à 
l'EDT, toutes les caractéristiques (taille, portée et complexité) 

étant équivalentes à l'exigence. 

4 Satisfaisant Le projet proposé est quelque peu 
comparable au SOW. Quelque peu comparable est défini 
comme au moins une caractéristique (taille, portée et 
complexité) étant au moins la même que l'exigence. 
 

0 Insatisfaisant Le projet proposé n'est pas comparable aux services 
dans le SOW. La taille, la portée et la complexité sont inférieures 
aux exigences. 
 

 
 
4.0 PROPOSITION DE PRIX 
 
4.1  Toute l’information se trouvant à la section 4.0 doit apparaître à la Partie III – Formule de soumission 

SEULEMENT et être dans une pièce jointe séparée nommée « Formule de soumission ». En cas de 
non-respect de cette exigence, la proposition peut être déclarée non conforme et ne sera pas prise en 
considération. 

      
4.2  PRIX FERME 
 

4.2.1 Les Soumissionaires doivent proposer un prix fixe tout compris (à l’exception du coût des services et de 

l’équipement/mobilier du Ministre) sur le formulaire joint en tant que Section « III » - Proposition de prix.  Le 
prix fixe doit inclure, sans nécessairement s’y limiter, tous les coûts résultant de l’exécution des travaux décrits 
dans la présente DP, tous les coûts résultant de l’exécution de tout travail supplémentaire décrit dans la 
proposition du Soumissionaire (sauf s’il est clairement décrit comme une option), tous les frais de déplacement 

et de subsistance et tous les frais généraux, y compris les débours ; 
4.2.2 Les Soumissionaires doivent estimer la valeur des taxes (y compris la TVA conformément à l’article 2.4.3) 
qui devraient être payées par Sa Majesté à la suite de la conclusion d’un contrat avec le Soumissionaire sur le 

formulaire de soumission ; 
4.2.3 Tous les paiements seront effectués conformément aux modalités de paiement énoncées dans le projet de 

contrat ci-joint ; 

4.2.4 Une protection contre les fluctuations du taux de change n’est pas offerte ; et 
4.2.5 Les propositions de prix ne répondant pas aux exigences ci-dessus ne seront pas prises en considération. 

  
4.3  TAXES ET DROITS DE DOUANE 
 

4.3.1 Les Soumissionaires doivent fournir tous les détails concernant l’applicabilité, le montant et 
l’administration du paiement de toutes les taxes (y compris la TVA telle que décrite ci-dessous) et de tous les 
droits (y compris les droits d’importation) payables relativement aux travaux, ainsi que toute exemption 
possible de tout ou partie de ceux-ci. 
4.3.2 Sa Majesté paiera la TVA spécifiée dans la proposition de prix à condition que 

4.3.2.1 ce montant soit applicable aux travaux fournis par l’Entrepreneur à Sa Majesté en vertu du 
Contrat.  Sa Majesté ne sera pas responsable du paiement de toute TVA payable par l’Entrepreneur à 

un tiers (y compris les sous-traitants) ;  

4.3.2.2 Sa Majesté n’est pas en mesure d’obtenir une exonération de la TVA pour les travaux ; 
4.3.2.3 l’Entrepreneur s’engage à apporter toute l’aide raisonnable à Sa Majesté pour obtenir le 
remboursement de toute la TVA payée au titre des travaux auprès de l’organisme compétent du 

gouvernement ; 
4.3.2.4 la TVA est indiquée séparément sur toutes les factures et demandes d’avances de 

l’Entrepreneur ; et 
4.3.2.5 l’Entrepreneur s’engage à remettre à l’organisme gouvernemental compétent tout montant de 
TVA qu’il est légalement tenu de remettre en vertu des lois fiscales applicables. 
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4.4  VENTILATION DES PRIX 
 

4.4.1 Sa Majesté se réserve le droit de demander une ventilation des éléments de la proposition de prix si elle 
estime que le prix est déraisonnable.  Le fait de ne pas fournir une ventilation adéquate, décrivant le 
raisonnement et les hypothèses utilisés pour déterminer le coût de chaque composante des travaux, peut 
entraîner la disqualification. 
 

5.0  PROCESSUS DE CONFORMITÉ DES SOUMISSIONS EN PHASES (PCSP) 
 
5.1  GÉNÉRALITÉS 

a. Pour ce besoin, Sa Majesté applique le PCSP tel que décrit ci-dessous.  
 
b. Nonobstant tout examen par Sa Majesté aux phases I ou II du Processus, les soumissionnaires sont et 
demeureront les seuls et uniques responsables de l’exactitude, de l’uniformité et de l’exhaustivité de leurs 
soumissions, et Sa Majesté n’assume, en vertu de cet examen, aucune obligation ni de responsabilité envers les 
soumissionnaires de relever, en tout ou en partie, toute erreur ou toute omission, dans les soumissions ou en 
réponse à toute communication provenant d’un soumissionnaire. 
 
Le soumissionnaire reconnaît que les examens lors des phases I et II du présent processus ne sont que 
préliminaires et n’empêchent pas qu’une soumission soit néanmoins jugée non recevable à la phase III, et ce, 
même pour les exigences obligatoires qui ont fait l’objet d’un examen aux phases I ou II, et même si la 
soumission aurait été jugée recevable à une phase antérieure. Sa Majesté peut déterminer à sa discrétion qu’une 
soumission ne répond pas à une exigence obligatoire à n’importe quelle de ces phases.  
 
Le soumissionnaire reconnaît également que malgré le fait qu’il ait fourni une réponse à un avis ou à un rapport 
d’évaluation de la conformité (REC) (tel que ces termes sont définis plus bas) qu’il est possible que cette 
réponse ne suffise pas pour que sa soumission soit jugée conforme aux autres exigences obligatoires. 
 
c. Sa Majesté peut, à sa propre discrétion et à tout moment, demander et recevoir de l’information de la part du 
soumissionnaire afin de corriger des erreurs ou des lacunes administratives dans sa soumission, et cette 
nouvelle information fera partie intégrante de sa soumission. Ces erreurs pourraient être, entre autres : une 
signature absente; une case non cochée dans un formulaire; une erreur de forme; l’omission d’un accusé de 
réception, du numéro d’entreprise d’approvisionnement ou même les coordonnées des personnes-ressources, 
c’est-à-dire leurs noms, leurs adresses et les numéros de téléphone; ou encore des erreurs d’inattention dans les 
calculs ou dans les nombres, et des erreurs qui n’affectent en rien les montants que le soumissionnaire a indiqué 
pour le prix ou pour tout composant du prix. Ainsi, Sa Majesté a le droit de demander ou de recevoir toute 
information après la date de clôture de l’invitation à soumissionner uniquement lorsque l’invitation à 
soumissionner permet ce droit expressément. Le soumissionnaire disposera alors d’un délai indiqué pour 
fournir l’information requise. Toute information fournie hors délais sera refusée. 

 
d. Le PCSP ne limite pas les droits de Sa Majesté de demander ou d’accepter toute information pendant la 
période de soumission ou après la clôture de cette dernière, lorsque la demande de propositions confère 
expressément ce droit au de Sa Majesté, ou dans les circonstances décrites au paragraphe (c). 

 
e. Sa Majesté enverra un Avis ou un REC selon la méthode de son choix et à sa discrétion absolue. Le 
soumissionnaire doit soumettre sa réponse par la méthode stipulée dans l’Avis ou le REC. Les réponses sont 
réputées avoir été reçues par Sa Majesté à la date et à l’heure qu’elles ont été livrées à Sa Majesté par la méthode 
indiquée dans l’Avis ou le REC et à l’adresse qui y figure. Un courriel de réponse autorisé dans l’Avis ou le 
REC est réputé reçu par Sa Majesté à la date et à l’heure auxquelles il a été reçu dans la boîte de réception de 
l’adresse électronique indiquée dans l’Avis ou le REC. Un Avis, ou un REC, envoyé par Sa Majesté au 
soumissionnaire à l’adresse fournie par celui-ci dans la soumission ou après l’envoi de celle-ci est réputé avoir 
été reçu par le soumissionnaire à la date à laquelle il a été envoyé par Sa Majesté. Sa Majesté n’assume aucune 
responsabilité envers les soumissionnaires pours les soumissions retardataires, peu importe la cause. 
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5.2  PHASE I: SOUMISSION FINANCIÈRE: 
 

a. Après la date et l’heure de clôture de cette demande de propositions, Sa Majesté examinera la soumission 
pour déterminer si elle comporte une soumission financière et si celle-ci contient toute l’information demandée 
par la demande de propositions. L’examen par Sa Majesté à la phase I se limitera à déterminer s’il y manque des 
informations exigées par la demande de propositions à lasoumission financière. Cet examen n’évaluera pas si la 
soumission financière répond à toute norme ou si elle est conforme à toutes les exigences de la demande. 
 
b. L'examen par Sa Majesté durant la phase I sera effectué par des fonctionnaires du ministère des Affaires 
étrangères, Commerce et Développement Canada.  
 
c. Si Sa Majesté détermine, selon sa discrétion absolue, qu’il n’y a pas de soumission financière ou qu’il manque 
toutes les informations demandées dans la soumission financière, la soumission sera alors jugée non recevable 
et sera rejetée.  
 
d. Pour les soumissions autres que celles décrites au paragraphe (c), Sa Majesté enverra un avis écrit au 
soumissionnaire (« Avis ») identifiant où la soumission financière manque d'informations. Un soumissionnaire 
dont la soumission financière a été jugée recevable selon les exigences examinées lors de la phase I ne recevra 
pas d’Avis. De tels soumissionnaires n’auront pas le droit de soumettre de l’information supplémentaire 
relativement à leur soumission financière.  
 
e. Les soumissionnaires qui ont reçu un Avis bénéficieront d’un délai indiqué dans l’Avis (la « période de grâce 
») pour redresser les points indiqués dans l’Avis en fournissant a Sa Majesté, par écrit, l’information 
supplémentaire ou une clarification en réponse à l’Avis. Les réponses reçues après la fin de la période de grâce 
ne seront pas prises en considération par Sa Majesté sauf dans les circonstances et conditions stipulées 
expressément dans l'avis.  
 
f. Dans sa réponse à l’Avis, le soumissionnaire n’aura le droit de redresser que la partie de sa soumission 
financière indiquée dans l’Avis. Par exemple, lorsque l’Avis indique qu’un élément a été laissé en blanc, seule 
l’information manquante pourra ainsi être ajoutée à la soumission financière, excepté dans les cas où l’ajout de 
cette information entraînera nécessairement la modification des calculs qui ont déjà été présentés dans la 
soumission financière (p. ex. le calcul visant à déterminer le prix total). Les rajustements nécessaires devront 
alors être mis en évidence par le soumissionnaire et seuls ces rajustements pourront être effectués. Toutes les 
informations fournies doivent satisfaire aux exigences de la demande de propositions.  
 
g. Toute autre modification apportée à la soumission financière soumise par le soumissionnaire sera considérée 
comme une nouvelle information et sera rejetée. Aucun changement ne sera autorisé à une quelconque autre 
section de la soumission du soumissionnaire. L’intégralité de l’information soumise conformément aux 
exigences de cette demande de propositions en réponse à l’Avis remplacera uniquement la partie de la 
soumission financière originale telle qu’autorisée ci-dessus et sera utilisée pour le reste du processus 
d’évaluation des soumissions.  
 
h. Sa Majesté déterminera si la soumission financière est recevable pour les exigences examinées à la phase I, en 
tenant compte de l’information supplémentaire ou de la clarification fournie par le soumissionnaire 
conformément à la présente section. Si la soumission financière n’est pas jugée recevable au regard des 
exigences examinées à la phase I à la satisfaction de Sa Majesté, la soumission financière sera jugée non 
recevable et rejetée.  
 
i. Seules les soumissions jugées recevables conformément aux exigences examinées à la phase I à la satisfaction 
de Sa Majesté seront examinées à la phase II. 
 

5.3 PHASE II : SOUMISSION TECHNIQUE 
 
a. L’examen par Sa Majesté au cours de la phase II se limitera à une évaluation de la soumission technique afin de vérifier 
si le soumissionnaire a respecté toutes les exigences obligatoires d’admissibilité. Cet examen n'évalue pas si la soumission 
technique répond à une norme ou répond à toutes les exigences de la soumission. Les exigences obligatoires 
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d’admissibilité sont les critères techniques obligatoires tels qu’ainsi décrits dans la présente demande de propositions 
comme faisant partie du Processus de conformité des soumissions en phases. Les critères techniques obligatoires qui ne 
sont pas identifiés dans la demande de propositions comme faisant partie du PCSP ne seront pas évalués avant la phase 
III.  
 
b. Sa Majesté enverra un avis écrit au soumissionnaire REC précisant les exigences obligatoires d’admissibilité que la 
soumission n’a pas respectée. Un soumissionnaire dont la soumission a été jugée recevable au regard des exigences 
examinées au cours de la phase II recevra un REC qui précisera que sa soumission a été jugée recevable au regard des 
exigences examinées au cours de la phase II. Le soumissionnaire en question ne sera pas autorisé à soumettre des 
informations supplémentaires en réponse au REC.  
 
c. Le soumissionnaire disposera de la période de temps précisée dans le REC (« période de grâce ») pour remédier à 
l’omission de répondre à l’une ou l’autre des exigences obligatoires d’admissibilité inscrites dans le REC en fournissant à 
sa Majesté, par écrit, des informations supplémentaires ou des clarifications en réponse au REC. Les réponses reçues 
après la fin de la période de grâce ne seront pas prises en considération par Sa Majesté sauf, dans les circonstances et 
conditions expressément prévues par le REC.  
 
d. La réponse du soumissionnaire doit adresser uniquement les exigences obligatoires d’admissibilité énumérées dans le 
rapport d’évaluation de conformité (REC) et considérées comme non accomplies, et doit inclure uniquement les 
renseignements nécessaires pour ainsi se conformer aux exigences. Toutefois, dans le cas où une réponse aux exigences 
obligatoires d’admissibilité énumérées dans le REC entraînera nécessairement la modification d’autres renseignements 
qui sont déjà présents dans la soumission, les rajustements nécessaires devront être mis en évidence par le 
soumissionnaire. La réponse au REC ne doit pas inclure de changement à la soumission financière. Toute autre 
information supplémentaire qui n’est pas requise pour se conformer aux exigences ne sera pas prise en considération par 
Sa Majesté.  
 
e. La réponse du soumissionnaire au REC devra spécifier, pour chaque cas, l’exigence obligatoire d’admissibilité du REC 
à laquelle elle répond, notamment en identifiant le changement effectué dans la section correspondante de la soumission 
initiale, et en identifiant dans la soumission initiale les modifications nécessaires qui en découlent. Pour chaque 
modification découlant de la réponse aux exigences obligatoires d’admissibilité énumérées dans le REC, le 
soumissionnaire doit expliquer pourquoi une telle modification est nécessaire. Il n’incombe pas à Sa Majesté de réviser la 
soumission du soumissionnaire; il incombe plutôt au soumissionnaire d’assumer les conséquences si sa réponse au REC 
n’est pas effectuée conformément au présent paragraphe. Toutes les informations fournies doivent satisfaire aux 
exigences de la demande de propositions. 
 
f. Tout changement apporté à la soumission par le soumissionnaire en dehors de ce qui est demandé, sera considéré 
comme étant de l’information nouvelle et ne sera pas prise en considération. L’information soumise selon les exigences 
de cette demande de propositions en réponse au REC remplacera, intégralement et uniquement la partie de la 
soumission originale telle qu’elle est autorisée dans cette section. 
 
g. Les informations supplémentaires soumises pendant la phase II et permises par la présente section seront considérées 
comme faisant partie de la soumission et seront prises en compte par Sa Majesté dans l’évaluation de la soumission lors 
de la phase II que pour déterminer si la soumission respecte les exigences obligatoires admissibles. Celles-ci ne seront 
utilisées à aucune autre phase de l’évaluation pour augmenter ou diminuer les notes que la soumission originale pourrait 
obtenir sans les avantages de telles informations additionnelles. Par exemple, un critère obligatoire admissible qui exige 
l’obtention d’un nombre minimum de points pour être considéré conforme sera évalué à la phase II afin de déterminer si 
cette note minimum obligatoire aurait été obtenue si le soumissionnaire n’avait pas soumis les renseignements 
supplémentaires en réponse au REC. Dans ce cas, la soumission sera considérée comme étant conforme par rapport à ce 
critère obligatoire admissible et les renseignements supplémentaires soumis par le soumissionnaire lieront le 
soumissionnaire dans le cadre de sa soumission, mais la note originale du soumissionnaire, qui était inférieure à la note 
minimum obligatoire pour ce critère obligatoire admissible, ne changera pas, et c’est cette note originale qui sera utilisée 
pour calculer les notes pour la soumission. 
 
h. Sa Majesté déterminera si la soumission est recevable pour les exigences examinées à la phase II, en tenant compte de 
l’information supplémentaire ou de la clarification fournie par le soumissionnaire conformément à la présente section. Si 
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la soumission n’est pas jugée recevable selon des exigences examinées à la phase II à la satisfaction de Sa Majesté, la 
soumission financière sera jugée non recevable et rejetée.  
 
i. Uniquement les soumissions jugées recevables selon les exigences examinées à la phase II et à la satisfaction de Sa 
Majesté seront ensuite évaluées à la phase III. 
 
5.4  PHASE III : ÉVALUATION FINALE DE LA SOUMISSION  
a. À la phase III, Sa Majesté complétera l’évaluation de toutes les soumissions jugées recevables selon les exigences 
examinées à la phase II. Les soumissions seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la demande de 
propositions, y compris les exigences d’évaluation technique et financière.  
 
b. Une soumission sera jugée non recevable et sera rejetée si elle ne respecte pas toutes les exigences d’évaluation 
obligatoires de la demande de propositions. 5.5 Évaluation Technique a. Le Processus de conformité des soumissions en 
phases s’appliquera à tous les exigences techniques obligatoires.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6.0 MÉTHODE DE SÉLECTION  
 
6.1 Pour être déclarée recevable, une soumission doit : 
 

a. respecter toutes les exigences de la demande de soumissions; et  
b. satisfaire à tous les critères obligatoires.  
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6.2 Les soumissions qui ne répondent pas aux exigences (a) ou (b) déclarées non recevables.  
 
6.3 La sélection sera faite en fonction du meilleur résultat global sur le plan du mérite technique et du prix. Une 
proportion de 60% sera accordée au mérite technique et une proportion de 40% sera accordée au prix.  
 
6.4 Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque soumission recevable sera 
calculée comme suit : le nombre total de points obtenus sera divisé par le nombre total de points pouvant être accordés, 
puis multiplié par 60 %.  
 
6.5 Afin de déterminer la note pour le prix, chaque soumission recevable sera évaluée proportionnellement au prix 
évalué le plus bas et selon le ratio de 40 %. Le prix ferme total (hors taxes) sera utilisé pour l'évaluation.  
 
6.6 Pour chaque soumission recevable, la cotation du mérite technique et la cotation du prix seront ajoutées pour 
déterminer la note combinée.  
 
6.7 La soumission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix évalué le plus bas ne sera pas 
nécessairement choisie. La soumission recevable qui obtiendra la note combinée la plus élevée pour le mérite technique 
et le prix sera recommandée pour l'attribution du contrat.  
 
6.8  Dans le cas d'une égalité pour la note totale la plus élevée, le soumissionnaire soumettant le prix le plus bas sera 
sélectionné. Dans le cas d'une égalité pour la note totale et une égalité pour la note de la proposition de prix, le 
soumissionnaire ayant obtenu la note la plus élevée pour la « proposition technique » sera sélectionné.  
 

6.9 Le tableau ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la sélection de 
l'entrepreneur se fait en fonction d'un ratio de 60/40 à l'égard du mérite technique et du prix, respectivement. Le 
nombre total de points pouvant être accordé est de 135, et le prix évalué le plus bas est de 45 000,00 $ (45). 
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PARTIE « III » - Formulaire de Soumission 
 
Nom de l’entreprise :  _______________________________________________ 
 
Adresse :  __________________________________________________________ 
 
Personne-ressource : __________________________________________________ 
 
Téléphone :  (_____) _____ - _______  Télécopieur : (_____) _____ - _______ 
 
Courriel :  ___________________________________________________________ 
 
 
TF1  PRIX FERME 
 
 Prix fixe (hors TVA) :              ____________________ 
 (Conformément à la section .4.2)  
 
 Taxes applicables :  ____________________ 
 (Conformément à la section 4.3) 
 
 Prix total :   _____________________ 
 (Prix fixe + taxes applicables) 
 

 
Le montant est en dollars canadienne (CAD) tel que spécifié dans le contrat. 
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SF2  LISTE DES SOUS-TRAITANTS 
 
 

NOM 
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    
 
    

                  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
ADDRESSE 
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FS3 ACCEPTATION ET CONCLUSION DU MARCHÉ  
Je m’engage/Nous nous engageons à signer, dans les quatorze (14) jours civils suivant la réception d’une notification 
d’acceptation de ma/notre proposition, à signer un contrat contenu dans la DP, dans lequel sont incorporés tous les 
éléments relatifs à ce projet, pour l’exécution des travaux, à condition d’être avisé(s) de l’acceptation de ma/notre 
soumission par Sa Majesté dans les cent vingt (120) jours suivant la date de clôture des soumissions.  
 
FS4 DÉLAI DE RÉALISATION 
 J’accepte/Nous acceptons d’achever les travaux dans le délai stipulé dans le cahier des charges à compter de la date de 
notification de l’acceptation de ma/notre proposition.  
 
 
FS5 ASSURANCE 
 Dans les quatorze (14) jours civils suivant la réception d’une notification écrite d’acceptation de ma/notre soumission, 
je/nous fournirons un certificat d’assurance, conformément aux articles C9 respectivement de l’ébauche du contrat de 
construction.  
 
SIGNÉ, AUTHENTIFIÉ ET DÉLIVRÉ le ______ jour de ______, au nom de :  
 
 

 Indiquer le nom légal du promoteur (en caractères d’imprimerie)  
 
 
________________________________________                  _________________________________ 
SIGNATURE DU SIGNATAIRE AUTORISE     SIGNATURE DU SIGNATAIRE AUTORISE  
 
 
______________________________________                                       ______________________________________       
INDIQUER LE(S) NOM(S) ET TITRES DU SIGNATAIRE                                  INDIQUER LE(S) NOM(S) ET TITRES DU SIGNATAIRE 

AUTORISE                                                                                                                 AUTORISE         
(EN CARACTERES D’IMPRIMERIE)                                                                   (EN CARACTERES D’IMPRIMERIE)           
 
 
 
 
 
 
________________________________________  
SIGNATURE DU TEMOIN 
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SECTION « IV » - INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 
 

   
1.1 Pour qu’une proposition soit considérée comme valide, elle doit être conforme à toutes les exigences obligatoires 

de la présente DP. Les exigences obligatoires sont également indiquées par des verbes tels que « doit », « faut » ou 
par le terme « obligatoire ». 

 
DG2 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS – ÉTAPE DE L’APPEL D’OFFRES 
2.1 Toutes les demandes de renseignements ou questions concernant la présente DP doivent être adressées par écrit 

au représentant du Ministère, le plus tôt possible pendant la période d'appel d’offres. Les demandes de 
renseignements et questions doivent être reçues dans le délai prescrit dans  l’article A10 afin d’accorder 
suffisamment de temps pour y répondre. On ne répondra pas avant la date de clôture aux demandes de 
renseignements reçues plus tard. 

2.2 Afin que tous les soumissionnaires reçoivent la même information et que celle-ci soit de qualité égale, le 
représentant du Ministère fournira, de la même manière que la présente DP, toute information supplémentaire 
donnée en réponse à des demandes de renseignements importantes reçues, sans toutefois mentionner le nom des 
auteurs de celles-ci. 

2.3 Toutes les demandes de renseignements et autres communications adressées à des représentants du 
gouvernement pendant toute la période d’invitation à soumissionner doivent l'être UNIQUEMENT au 
représentant du Ministère dont le nom figure dans le présent document. Les soumissionnaires qui ne respectent 
pas cette condition pendant la période de l'invitation à soumissionner verront (pour cette seule raison) leur 
proposition rejetée. 

 
DG3 AMÉLIORATIONS PROPOSÉES PAR LE SOUMISSIONNAIRE PENDANT LA PÉRIODE DE L'INVITATION À 

SOUMISSIONNER  
3.1 Tout soumissionnaire qui considère que le cahier des charges ou l'Énoncé des travaux contenu dans la présente 

DP peut être amélioré du point de vue technique ou technologique est invité à faire des suggestions par écrit au 
représentant du Ministère désigné dans le présent document. Le soumissionnaire doit exposer clairement les 
améliorations proposées, ainsi que le motif de la suggestion. Les suggestions qui ne limitent pas le niveau de 
concurrence et ne favorisent pas un soumissionnaire particulier seront prises en considération à condition que le 
représentant du Ministère les reçoive dans le délai prescrit dans l’article A10, afin d’accorder suffisamment de 
temps pour y répondre. Sa Majesté se réserve le droit d'accepter ou de rejeter une ou la totalité des suggestions. 
 

DG4 COÛT DE PRÉPARATION DE LA PROPOSITION 
4.1 Les soumissionnaires doivent assumer seuls la totalité des frais, y compris les frais de déplacements, occasionnés 

par la préparation de leur proposition et/ou la négociation (s’il y a lieu) de tout contrat. Ces frais ne seront pas 
remboursés par Sa Majesté. 

 
DG5 LIVRAISON DE LA PROPOSITION  
5.1 Le Ministre n’acceptera les propositions et/ou les modifications de celles-ci que si elles sont reçues à l’adresse 

indiquée en A7, à la date et à l’heure de clôture précisées en A7, ou avant.  
5.2 Responsabilité de la livraison de la proposition : Le soumissionnaire est seul responsable de la réception d'une 

proposition en temps opportun par Sa Majesté et ne peut transférer cette responsabilité au gouvernement du 
Canada. Sa Majesté n'assumera pas la responsabilité des propositions adressées à un autre endroit que celui qui est 
indiqué en A7. 

5.3 Propositions en retard : Le Ministre retournera sans les ouvrir les propositions reçues après la date et l’heure de 
clôture indiquées en A7. 

  
DG6 VALIDITÉ DES PROPOSITIONS   
6.1 Les propositions doivent demeurer ouvertes à l’acceptation  pendant au moins quatre-vingt-dix (90) jours civils 

après la date de clôture. 
  
DG7 DROITS DU CANADA  
7.1 Sa Majesté se réserve le droit : 

7.1.1 de présenter, pendant l’évaluation, des questions aux soumissionnaires ou de mener des entrevues avec ces 
derniers et à leurs frais, sur préavis écrit de quarante-huit (48) heures, pour obtenir des éclaircissements ou 
vérifier une partie ou la totalité des renseignements fournis par le soumissionnaire en rapport avec la 
présente DP; 

DG1 ADMISSIBILITÉ
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7.1.2 de rejeter toutes les propositions reçues en réponse à la présente DP, si elles ne répondent pas aux 
objectifs des exigences dans les limites imposées par les différents intervenants de Sa Majesté; 

7.1.3 d’accepter toute proposition, en totalité ou en partie, sans négociation préalable; 
7.1.4 d’annuler et/ou de publier à nouveau la présente DP en tout temps; 
7.1.5 d’adjuger un ou plusieurs marché(s), s’il y a lieu; 
7.1.6 de conserver toutes les propositions soumises en réponse à la présente DP; 
7.1.7 de n’accepter aucune dérogation aux modalités établies; 
7.1.8 d’incorporer la totalité ou une partie quelconque de l’Énoncé des travaux, de la Demande de propositions 

et de la proposition retenue dans le contrat qui en résulte; 
7.1.9 de ne conclure aucun marché. 

 
DG8 INCAPACITÉ DE CONCLURE UN CONTRAT AVEC LE GOUVERNEMENT  
8.1 Le Canada peut rejeter une proposition si l'entrepreneur, ses employés, ses agents et ses représentants ont été 

trouvés coupables d'une infraction en vertu des dispositions suivantes du Code criminel :   
8.1.1 Article 121, Fraudes envers le gouvernement;  
8.1.2 Article 124, Achat ou vente d’une charge; ou 
8.1.3 Article 418, Vente d'approvisionnements défectueux à Sa Majesté.  

(Le paragraphe 750(3) du Code criminel stipule que nulle personne déclarée coupable d'une infraction visée 

 
 

 
 

  
 

 

 
 

  
 

 
 

  
 

 
 

  
 

 

 

 
 

  

aux articles précédents n'a qualité, après cette déclaration de culpabilité, pour passer un contrat avec le 
gouvernement, pour recevoir un avantage en vertu d'un contrat avec le gouvernement ou pour occuper 
une fonction relevant de Sa Majesté.)

8.2 Lorsque le Canada a l'intention de rejeter une soumission en vertu du paragraphe 8.1, le représentant du Ministère
en informe le soumissionnaire et, avant de prendre sa décision définitive, accorde à ce dernier un délai de dix (10)
jours  civils pour présenter ses observations.

DG9ENGAGEMENT DE DÉPENSES

9.1 Aucune dépense engagée avant réception d'un contrat dûment signé ou de l'autorisation écrite expresse du
représentant du Ministère ne peut être facturée dans le cadre d'un contrat. De plus, l'entrepreneur ne doit pas 
exécuter de travaux qui dépassent la portée du contrat subséquent sur  demandes ou instructions, verbales ou 
écrites, provenant d'un fonctionnaire qui n'est pas le représentant du Ministère. Les soumissionnaires sont priés 
de noter que le représentant du Ministère est le seul à pouvoir engager des dépenses de fonds pour ce besoin au 
nom de Sa Majesté

DG10 PROPRIÉTÉ DE SA MAJESTÉ

10.1 Tous les documents, la correspondance et les renseignements fournis par les soumissionnaires au Ministre en
rapport avec la présente DP deviendront la propriété de Sa Majesté et peuvent être communiqués en vertu de la 
Loi sur l'accès à l'information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels du Canada.

DG11 DROITS DES SOUMISSIONNAIRES NON RETENUS

11.1 On rappelle aux soumissionnaires que tous les documents soumis par eux, qu’ils soient sur papier ou sous forme
électronique, notamment les dessins architecturaux et les plans de conception technique, le cahier des charges, les 
photographies, par exemple, deviendront, dès l’ouverture de l’enveloppe par les agents canadiens à l’ambassade 
locale ou à Ottawa, la propriété du gouvernement du Canada. En conséquence, ils ne seront pas retournés aux 
soumissionnaires non retenus lors du processus concurrentiel de soumission. La conservation de cette
information par le Canada est nécessaire pour s’assurer que, en cas de vérification interne future du processus de 
Demande de soumissions, ou dans l’éventualité d’une contestation de ce processus par l’un des soumissionnaires 
non retenus, tous les documents présentés par les soumissionnaires concurrents sont disponibles et n’ont pas été 
modifiés. Néanmoins, l’intégralité des droits d’auteur sur ces documents continuera, naturellement, d’être exercée 
par les détenteurs de ces droits. Le Canada assure les soumissionnaires qu’il n’utilisera à aucun moment ces 
documents à des fins commerciales sans le consentement écrit des auteurs.

DG12 JUSTIFICATION DE PRIX
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 Dans l’éventualité où la soumission présentée par le soumissionnaire est l’unique proposition reçue en réponse à 
la Demande de propositions, le soumissionnaire doit fournir, sur demande du Ministre, une ou plusieurs des 
justifications de prix suivantes, s’il y a lieu : 

 une liste de prix publiée actuelle indiquant l’escompte procentuel dont peut disposer le Ministre; 
 des copies de factures acquittées pour des services semblables exécutés pour d’autres clients ou pour des 

articles semblables (même quantité et qualité) vendus à d’autres clients; 
 une ventilation des prix indiquant le coût de la main-d’oeuvre directe, des matériaux directs, des articles 

achetés, les frais généraux d’ingénierie et d’usine, les coûts indirects et administratifs, le transport, 
notamment, ainsi que le profit; 

 l’attestation des prix ou des tarifs; 
 toute autre documentation à l’appui, conformément à la demande du Ministre. 

 
   

 

 
 

  
 Les soumissionnaires doivent satisfaire aux normes en matière d’architecture et de conception contenues dans la 

documentation d’appel d’offres et les respecter.  
 Les soumissionnaires doivent soumettre une liste des     sous-traitants qu’ils proposent d’utiliser pour les travaux 

au paragraphe FS2. Le soumissionnaire retenu ne sera autorisé à effectuer aucune substitution ultérieure de la liste 
 

 
  

   
 

 Entreprise 
Les signatures des signataires autorisés seront apposées et leurs noms et titres dactylographiés ou écrits en 
caractères d’imprimerie. 

 Partenariat 

 

 
  

 
  

 
 

   
 

 

 
 

  
 

 
 

 

12.1

12.1.1 

12.1.2

12.1.3

12.1.4 

12.1.5

DG13 LES SOUMISSIONNAIRES NE FAVORISERONT PAS LEURS INTÉRÊTS DANS LE CADRE DU PROJET

13.1 Les soumissionnaires ne doivent faire aucun commentaire public, ne doivent pas répondre à des questions dans
une tribune publique ou réaliser des activités pour promouvoir leurs intérêts ou en faire la publicité dans le cadre 
de ce projet, sauf pour leur réponse à Sa Majesté par suite de la présente DP.

DG14 ACCEPTATION DES SOUMISSIONS

14.1

14.2

des      sous-traitants, à moins d’y avoir été autorisé au préalable et par écrit par Sa Majesté.

DG15 SIGNATURES

15.1 Les exigences suivantes doivent être respectées au moment de la signature de la Formule de soumission :

15.1.1

15.1.2

Les signatures des partenaires seront apposées et leurs noms dactylographiés ou écrits en caractères 
d’imprimerie. Si tous les partenaires ne signent pas ou si le signataire n’est pas un partenaire, une copie 
conforme certifiée de l’accord signé par tous les partenaires autorisant cette (ces) personne(s) à signer le 
document en leurs noms accompagnera la soumission.

15.1.3 Entreprise individuelle
La signature du propriétaire unique sera apposée et son nom sera dactylographié ou écrit en caractères 
d’imprimerie. Dans l’éventualité où le signataire n’est pas le propriétaire unique, une copie conforme 
certifiée de l’accord signé par le propriétaire unique autorisant cette (ces) personne(s) à signer le document 
en son nom sera jointe à la soumission.

15.1.4 Coentreprise
Les signatures des signataires autorisés de chaque membre de la coentreprise seront apposées et leurs
noms et titres seront dactylographiés ou écrits en caractères d’imprimerie. Chacun des signataires 
participants devra signer le document de la manière applicable à leurs ententes administratives particulières 
qui sont décrites de manière plus détaillée aux paragraphes 16.1.1 à 16.1.3 ci-dessus.

DG16 RETOUR DES DOCUMENTS

16.1 Les soumissionnaires non retenus doivent, si le représentant du Ministère le leur demande, retourner tous les
documents d’invitation à soumissionner (c’est-à-dire : les dessins d’exécution, le cahier des charges et le Bordereau 
des quantités) intacts et en bon état, dans les quatorze (14) jours civils suivant la notification. Toutes les copies
des dessins d’exécution, du cahier des charges et du Bordereau des quantités doivent être retournées avec les 
documents d’invitation à soumissionner originaux.

DG17 NTERPRÉTATION I
17.1 Dans la présente DP, « Sa Majesté », « le Ministre » ou « le Canada » désignent Sa Majesté La Reine du chef du 

 

Canada, représentée par le ministre des Affaires étrangères.



 

 

 

 

C. ARTICLES DE CONVENTION 

C1. REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE 

[Information à fournir lors de l’attribution du 
contrat] 

 
 
 
 

 
ÉBAUCHE 

Contrat de 
Construction 

 
 

Entre 

 
 

Sa Majesté La Reine du chef du 
Canada (appelée aux présentes « Sa 
Majesté »), représentée par le ministre des 
Affaires étrangères (appelé ci-après le « 
Ministre ») 

 
 

et 

 
 

[Information à fournir lors de l’attribution du 
contrat] 

(ci-après appelé l’« Entrepreneur » 
 
pour 

 
 

l’exécution des travaux décrits à 
l’Appendice « A » – Énoncé des travaux. 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
T413F-0807 

 

 
 

C3. PÉRIODE DE CONTRAT 

Début : date d'attribution du contrat 
Date d’achèvement : 
Le 30 novembre, 2021 

C4. NUMÉRO DU CONTRAT 

À déterminer 

C5. NUMÉRO DU 

PROJET 

B-KNGTN-100 

C6. DATE 

À déterminer 

C7. DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
En cas d’incompatibilité, d’incohérences ou d’ambiguïté dans le libellé de ces 
documents, le document qui apparaît en tête de la liste ci-dessus prévaudra. 

C8. MONTANT DU CONTRAT 

Sa Majesté paiera a l'entrepreneur un prix ferme de Cad$ . 
Le prix ferme : 

a. est indiqué en Dollar canadien (Cad $) ; 
b. exclut la TVA en aval (y compris la TPS) qui doit être payée par Sa Majesté au titre 
de la fourniture des travaux ; 
c. exclut la TVA en amont (y compris la TPS) payée par l’entrepreneur à ses 
fournisseurs ; 

d. inclut tous les autres droits, coûts et taxes que l’entrepreneur doit payer aux fins de 
la fourniture des travaux. 

Le Canada effectuera les paiements conformément aux modalités de paiement de 
Partie « II ».Les paiements seront faits conformément à la Partie II – Modalités de 
paiement. 

C9. ASSURANCE 

L’entrepreneur fournira une assurance-responsabilité tous risques de Cad 
$1,000,000.00, conformément aux Conditions relatives aux assurances (Partie IV). 

C10. RETENUE 

Sa Majesté effectuera une retenue, comme cela est décrit au paragraphe MP 4.4, de 10 
% de tous les paiements versés au prorata des travaux. 

C11. FACTURES 

Il convient d’envoyer au représentant du Ministère une copie indiquant : 
a. le montant réclamé au prorata des travaux, pour des travaux exécutés de manière 
satisfaisante; 
b. le montant de toute taxe (y compris la TVA) calculé conformément aux textes de 
lois pertinents; 

c. la date; 
d. le nom et l’adresse du destinataire; 
e. la description des travaux exécutés; 
f. le nom du projet; 
g. le numéro du contrat. 

C12. LOIS PERTINENTES 

Les lois en vigueur dans la Province de l'Ontario, Canada. 

POUR L’ENTREPRENEUR     
 
 
 
 

Sceau corporatif

 

   

SIGNATURE   DATE  
 

    

Nom et titre en lettres moulées    

POUR LE MINISTRE    
 

   

SIGNATURE   DATE  
 

    

 

C2. TITRE

Mise à niveau du système CVC et de contrôle à la Haute Commission du 
Canadaen Jamaïque









ANDREWM1
Typewriter
31
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ANNEXE « A » – ÉNONCÉ DES TRAVAUX 
 
Contexte 
 
Les appareils de chauffage, de ventilation et de climatisation (CVC) du haut-commissariat du Canada en 
Jamaïque  ont dépassé leur durée de vie utile et connaissent donc des pannes fréquentes.  
Une société d’ingénierie a été retenue pour effectuer une analyse des solutions possibles à ces pannes et la 
solution privilégiée proposée était le remplacement complet du système CVC, ainsi que la mise à niveau du 
zonage de ventilation du haut-commissariat à chaque étage (sous-sol, rez-de-chaussée, deuxième étage, 
mezzanine, toit) et la réfection du Système de gestion d’immeuble (SGI). 
 
Objectif 
 
L’objectif de ces travaux est de restaurer et de moderniser les appareils de CVC, le zonage de la ventilation et 
le SGI afin d’assurer une température, une humidité et une ventilation adéquates au personnel et aux clients 
du haut-commissariat. 
  
Ce projet prévoit la mise à niveau des six (6) appareils de traitement d’air (ATA) du haut-commissariat, 
d’environ quarante-quatre (44) boîtes à volume d’air variable (VAV) et le remplacement complet du SGI des 
installations. 
 
Pour soutenir les objectifs du projet, le MAECD demande à l’entrepreneur d’entreprendre plusieurs tâches 
importantes, décrites chronologiquement dans les phases ci-dessous.  
 
Obligations générales liées au projet 
 
Langue de travail 
L’entrepreneur doit avoir au moins un (1) représentant capable de communiquer verbalement et par écrit en 
anglais ou en français. 
  
Toutes les communications avec le personnel du gouvernement du Canada, ainsi que toutes les soumissions, 
doivent être en anglais ou en français.  
 
Communications 
Toute communication doit être dirigée par le représentant du Ministère :  

 
[Les renseignements seront fournis au moment de l’attribution du contrat.] 

 
Si la communication est de nature technique, elle peut être adressée à l’autorité technique et le représentant du 
Ministère doit être mis en copie si la communication est sous forme de courriel.  

 
[Les renseignements seront fournis au moment de l’attribution du contrat.] 
 
Heures de travail 
Les heures de travail pour ce projet sont de 8 h à 17 h, du lundi au vendredi, sauf dans les cas indiqués au 
point 3.6. Toute dérogation au calendrier du plan de travail, une fois approuvé, doit être communiquée au 
représentant du Ministère pour approbation ultérieure.  
 
Dessins et devis 
Tous les dessins et devis requis joints dans les annexes ont été créés par Archipel Architect et BPA 
Engineering pour les besoins de ce travail.  
 
Contraintes 
L’entrepreneur ne doit pas modifier l’ordre des travaux à réaliser au cours des phases 1 à 3 avant d’avoir reçu 
la confirmation écrite du représentant du Ministère qu’il est d’accord avec les modifications proposées.  
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Portée des travaux 
Tous les travaux décrits dans le présent document doivent être entrepris par l’entrepreneur conformément 
aux dessins et aux devis figurant dans les annexes du présent document. L’entrepreneur doit effectuer les 
tâches suivantes, décrites dans chaque section ci-dessous, à la satisfaction du représentant du Ministère.  
 
1. Lancement du projet 
 

1.1 Réunion de lancement 
L’entrepreneur doit assister à une réunion de lancement avec le représentant du Ministère et d’autres 
intervenants pour discuter des objectifs, des exigences et du mandat du projet ainsi que de l’approche et 
de la méthodologie provisoires de l’entrepreneur. Cette réunion se déroulera par téléconférence dans la 
semaine suivant l’attribution du contrat. 

 

1.2 Visite du site 
Immédiatement après la réunion de lancement, l’entrepreneur doit entreprendre une visite du site de 
travail pour valider toutes les dimensions et les informations fournies par le MAECD.  

 

1.3 Échéancier 
Après l’approbation de l’approche et de la méthodologie par le représentant du Ministère, l’entrepreneur 
doit élaborer un plan de travail détaillé qui indique :  

 
1.3.1. Les tâches à exécuter par immeuble;  
1.3.2. Les rôles et les responsabilités des ressources proposées pour effectuer les travaux; 
1.3.3. Le calendrier d’exécution de l’ensemble du projet. Une consultation permanente avec le 

représentant du Ministère pour déterminer la disponibilité des installations est obligatoire.  
 
2. Phase 1 

 
2.1. Les travaux de la phase 1 sont principalement situés sur le toit et au niveau du sous-sol. Cette phase est 

principalement axée sur la préparation de l’espace pour la phase 2. Les objectifs de la phase 1 sont 
d’améliorer la ventilation du rez-de-chaussée et du sous-sol en réalisant les tâches suivantes.  

 
2.2. L’entrepreneur doit s’acquitter des tâches suivantes dans le cadre des travaux. 
 

2.2.1. Tous les travaux structuraux et architecturaux, selon les dessins, sur le toit pour les nouveaux 
appareils de condensation (nos COND-04, COND-05 et COND-06) pendant cette phase. 

2.2.2. Tous les ouvrages structuraux et architecturaux, selon les dessins, sur le toit pour les nouveaux 
appareils de toit (nos AC-1, AC-2 et AC-3) pour une installation en phase 2. 

2.2.3. Tous les ouvrages architecturaux liés à la nouvelle tuyauterie de réfrigération, conformément 
aux plans, du sous-sol au toit, y compris, mais sans s’y limiter, les ouvertures dans les murs et 
les bordures de toit. 

2.2.4. Tous les ouvrages électriques liés au remplacement de tous les appareils de CVC, 
conformément aux plans, y compris, mais sans s’y limiter, le nouveau câblage depuis la salle 
électrique principale du sous-sol jusqu’au toit et l’installation de paratonnerres. 

2.2.5. Effectuer les travaux mécaniques, selon les dessins, relatifs au remplacement des appareils de 
traitement de l’air intérieur (nos AC-4, AC-5 et AC-6), y compris les nouveaux appareils de 
condensation (nos COND-04, COND-05 et COND-6). 

2.2.6. Effectuer les travaux mécaniques, selon les dessins, relatifs au remplacement des conduits 
d’alimentation et de retour des appareils n° AC-04, AC-05 et AC-06 situés au sous-sol, y 
compris les grilles et diffuseurs, les clapets coupe-feu, l’isolation thermique, etc. 

2.2.7. Effectuer les travaux relatifs au nettoyage des gaines d’alimentation et de retour (existantes et 
nouvelles) des appareils nos AC-4 et AC-5. 

2.2.8. Effectuer les travaux de contrôle, selon les plans, pour les appareils nos AC-4, AC-5 et AC-6. 
2.2.9. Équilibrage complet de l’air, selon les plans, des appareils nos AC-4 et AC-5, y compris les 
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grilles et les diffuseurs. 
 

3. Phase 2 
 
3.1. Avant de commencer les travaux décrits dans la phase 2, l’entrepreneur doit avoir terminé toutes les 

tâches énumérées dans la phase 1 à la satisfaction du représentant du MAECD. 
3.2. Avant de commencer cette phase, toutes les pièces situées au rez-de-chaussée et alimentées par les 

appareils nos AC-4 et AC-5 doivent être aérées et disposer de contrôles de température et d’humidité 
fonctionnels. 

3.3. Avant de commencer cette phase, toutes les pièces situées au sous-sol et alimentées par l’appareil 
no AC-6 doivent être aérées et disposer de contrôles de température et d’humidité fonctionnels. 

3.4. Avant de commencer cette phase, tout le câblage électrique pour les nouveaux appareils de CVC depuis 
le local électrique principal du sous-sol jusqu’au toit doit être terminé. 

3.5. Avant de commencer cette phase, tous les travaux structuraux liés à l’installation des nouveaux appareils 
de CVC sur le toit doivent être terminés. 

3.6. Afin de maintenir un niveau de confort acceptable pour les occupants du bâtiment qui travaillent 
pendant la construction, les appareils nos AC-1, AC-2 et AC-3 doivent être remplacés un par un en 
dehors des heures de fonctionnement du bâtiment (8 h à 17 h, du lundi au vendredi). Nous proposons 
trois fins de semaine distinctes pour le remplacement de chaque appareil. Pendant chaque fin de 
semaine, ces travaux doivent être organisés dans l’ordre suivant : 
 

3.6.1. Les travaux de démantèlement relatifs à un appareil de toit. 
3.6.2. Les ouvrages architecturaux complets, y compris la toiture, les nouvelles bordures de toit pour 

l’installation de nouveaux conduits. 
3.6.3. Les ouvrages mécaniques complets liés à l’installation du nouvel appareil de toit sur la bordure 

structurale doivent être installés, y compris les nouveaux conduits extérieurs d’alimentation et 
de retour à raccorder sur les conduits existants, l’isolation thermique avec solin en aluminium, 
les silencieux et tout autre matériel associé. 

3.6.4. Les travaux électriques complets liés au remplacement du nouvel appareil de toit, y compris 
l’installation des paratonnerres. 

 
4. Phase 3 
 
4.1. Cette phase consiste en l’amélioration complète du zonage de ventilation du bâtiment et le 

remplacement complet du SGI, y compris l’installation de nouveaux appareils terminaux à volume d’air 
variable (VAV), de nouveaux conduits, de nouveaux thermostats, l’enlèvement des dalles de plafond, le 
gypse, les travaux de peinture, et tout autre équipement et travaux associés. 

4.2. Avant de commencer cette phase, l’entrepreneur doit présenter un calendrier détaillé pour l’achèvement 
des travaux dans les espaces occupés. Ce calendrier doit inclure, au minimum, la liste des espaces de 
bureaux touchés, les ouvrages temporaires, le cas échéant, la durée des travaux pour chaque 
emplacement, les procédures de nettoyage afin de garder les espaces de bureaux opérationnels pendant 
les heures d’ouverture, les procédures de gestion des déchets, et toute autre information pertinente jugée 
nécessaire par le représentant du Ministère. Avant de commencer tout travail dans cette phase, le 
calendrier présenté doit être approuvé par le représentant du MAECD et un représentant du haut-
commissariat du Canada. 

4.3. Avant de commencer cette phase, tous les travaux associés aux phases 1 et 2 doivent être achevés à la 
satisfaction du représentant du Ministère, notamment, mais pas exclusivement, les travaux suivants : 
 

4.3.1. Toutes les nouvelles installations d’appareils de toit de CVC (appareils nos AC-1, AC-2 et AC-3) 
doivent être complètes; 

4.3.2. Tous les travaux structuraux et architecturaux sur le toit doivent être achevés.  
 
L’énoncé des travaux comprend les documents suivants :  
 
MÉCANIQUE 
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DEVIS – MÉCANIQUE  
M-100 : MÉCANIQUE – LISTE DE DESSINS ET LÉGENDE 
M-101 : MÉCANIQUE – DÉTAILS 
M-102 : MÉCANIQUE – VENTILATION 
M-103 : MÉCANIQUE – DEVIS SUR LES DÉTAILS DE L’ÉQUIPEMENT 
M-104 : MÉCANIQUE – SCHÉMA DE LA TUYAUTERIE DU RÉFRIGÉRANT DES APPAREILS DE 
TRAITEMENT D’AIR 
M5-SS-D1 : MÉCANIQUE – DÉMOLITION DE LA VENTILATION DU SOUS-SOL 
M5-SS-D2 : MÉCANIQUE – DÉMOLITION DE LA VENTILATION DU SOUS-SOL 
M5-SS-A1 : MÉCANIQUE – NOUVEL AMÉNAGEMENT DE LA VENTILATION DU SOUS-SOL 
M5-SS-A2 : MÉCANIQUE – NOUVEL AMÉNAGEMENT DE LA VENTILATION DU SOUS-SOL 
M5-RC-D1 : MÉCANIQUE – DÉMOLITION DE LA VENTILATION DU REZ-DE-CHAUSSÉE 
M5-RC-D2 : MÉCANIQUE – DÉMOLITION DE LA VENTILATION DU REZ-DE-CHAUSSÉE 
M5-RC-A1 : MÉCANIQUE – NOUVEL AMÉNAGEMENT DE LA VENTILATION DU REZ-DE-
CHAUSSÉE 
M5-RC-A2 : MÉCANIQUE – NOUVEL AMÉNAGEMENT DE LA VENTILATION DU REZ-DE-
CHAUSSÉE 
M5-02-D1 : MECHANICAL – DÉMOLITION DE LA VENTILATION DU DEUXIÈME ÉTAGE 
M-02-D2 : MECHANICAL – DÉMOLITION DE LA VENTILATION DU DEUXIÈME ÉTAGE 
M5-02-A1 : MÉCANIQUE – NOUVEL AMÉNAGEMENT DE LA VENTILATION DU DEUXIÈME 
ÉTAGE 
M5-02-A2 : MÉCANIQUE – NOUVEL AMÉNAGEMENT DE LA VENTILATION DU DEUXIÈME 
ÉTAGE 
M5-MZ-D1 : MECHANICAL – DÉMOLITION DE LA VENTILATION DU NIVEAU MEZZANINE 
M5-MZ-D2 : MECHANICAL – DÉMOLITION DE LA VENTILATION DU NIVEAU MEZZANINE 
M5-MZ-A1 : MÉCANIQUE – NOUVEL AMÉNAGEMENT DE LA VENTILATION DU NIVEAU 
MEZZANINE 
M5-MZ-D2 : MÉCANIQUE – NOUVEL AMÉNAGEMENT DE LA VENTILATION DU NIVEAU 
MEZZANINE 
M5-TT-D1 : MECHANICAL – DÉMOLITION DE LA VENTILATION AU NIVEAU DU TOIT 
M5-TT-A1 : MÉCANIQUE – NOUVEL AMÉNAGEMENT DE LA VENTILATION AU NIVEAU DU 
TOIT 
M5-TT-A2 : MÉCANIQUE – ÉLÉVATIONS DE LA VENTILATION 
M-600 : CONTRÔLE MÉCANIQUE 
M-601 : CONTRÔLE MÉCANIQUE 
M-602 : CONTRÔLE MÉCANIQUE 
M-603 : CONTRÔLE MÉCANIQUE 
M-604 : CONTRÔLE MÉCANIQUE 
M-605 : CONTRÔLE MÉCANIQUE 
M-606 : CONTRÔLE MÉCANIQUE 
M-607 : CONTRÔLE MÉCANIQUE 
 
ÉLECTRICITÉ 
DEVIS – ÉLECTRIQUE 
E-001 : LISTE DE DESSINS ET LÉGENDE – ÉLECTRICITÉ 
E-100 : DÉTAILS – ÉLECTRICITÉ 
E-102 : SCHÉMA DE DISTRIBUTION DE L’ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 
E3-SS-D1 : DÉMOLITION DES SERVICES ÉLECTRIQUES AU SOUS-SOL 
E3-SS-A1 : NOUVEL AMÉNAGEMENT DES SERVICES ÉLECTRIQUES AU SOUS-SOL 
E3-RC-A1 : NOUVEL AMÉNAGEMENT DES SERVICES ÉLECTRIQUES AU REZ-DE-CHAUSSÉE 
E3-MZ-A1 : NOUVEL AMÉNAGEMENT DES SERVICES ÉLECTRIQUES AU NIVEAU 
MEZZANINE 
E3-02-A1 : NOUVEL AMÉNAGEMENT DES SERVICES ÉLECTRIQUES AU DEUXIÈME ÉTAGE 
E3-TT-D1 : DÉMOLITION DES SERVICES ÉLECTRIQUES AU NIVEAU DU TOIT 
E3-TT-A1 : NOUVEL AMÉNAGEMENT DES SERVICES ÉLECTRIQUES AU NIVEAU DU TOIT 
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E4-TT-D1 : DÉMOLITION DE LA MISE À LA TERRE ÉLECTRIQUE DU TOIT 
E4-TT-A1 : NOUVEL AMÉNAGEMENT DE LA MISE À LA TERRE ÉLECTRIQUE DU TOIT 
 
ARCHITECTURE 
A001 : NOTES GÉNÉRALES ET SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES 
A050 : APPROCHE PROGRESSIVE 
A100 : PLAN DU SOUS-SOL – CONSTRUCTION 
A101 : PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE – CONSTRUCTION 
A102 : PLAN DE LA MEZZANINE – CONSTRUCTION 
A103 : PLAN DU DEUXIÈME ÉTAGE – CONSTRUCTION 
A104 : PLAN DU TOIT – CONSTRUCTION 
D104 : PLAN DU TOIT – DÉMOLITION 
A201 : REZ-DE-CHAUSSÉE – PLAFOND RÉFLÉCHI 
A202 : MEZZANINE – PLAFOND RÉFLÉCHI 
A203 : DEUXIÈME ÉTAGE – PLAFOND RÉFLÉCHI 
A601 : DÉTAILS – CONSTRUCTION 
 
STRUCTURES 
ST-00 : NOTES ET LISTE DE DESSINS 
ST-01 : PLAN DU TOIT PRINCIPAL 
ST-02 : VUES ET SECTIONS DU PLAN PARTIEL 
ST-03 : VUE ET SECTION DU PLAN PARTIEL 
ST-04 : VUES ET SECTIONS DU PLAN PARTIEL 
ST-05 : VUES ET SECTIONS DU PLAN PARTIEL 
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Meghan Andrews Contract Advisor

Meghan.andrews@international.gc.ca October 25, 2021

Andrews, Meghan
2021.10.26 13:25:
47-04'00'

Andrews, Meghan
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